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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2025 

 
 

Délibération n°2025.09.129.B  
Bail commercial au profit de la Société Publique Locale GAMA pour 
l’occupation du 3 boulevard Artigalas à Angoulême 
 
LE QUATRE SEPTEMBRE DEUX MILLE VINGT CINQ à 17 h 30, les membres du Bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême -  
25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 29 août 2025 
 
Secrétaire de Séance: Francis LAURENT 
 
Membres en exercice: 26  
Nombre de présents: 21  
Nombre de pouvoirs: 0  
Nombre d’excusés: 5  
 
 
Membres présents : 
Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Monique CHIRON, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, 
François ELIE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Hélène GINGAST, Francis LAURENT, 
Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT 
 
 
Excusé(s): 
Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Michel GERMANEAU, Thierry HUREAU, Philippe VERGNAUD





Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 
 

x 
 
 
x 
x 
 2 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 4 SEPTEMBRE 2025  DÉLIBÉRATION 

N°2025.09.129.B 

Rapporteur : Monsieur DEZIER 

BAIL COMMERCIAL AU PROFIT DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE GAMA POUR 
L’OCCUPATION DU 3 BOULEVARD ARTIGALAS A ANGOULEME 

 
 

PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI CREE DES EMPLOIS 

Ambition :SE DÉVELOPPER DURABLEMENT 

Enjeux :[30101 -3) POLITIQUE FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE] 
 

 

 

                 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 
ODD : 8 - PROMOUVOIR UNE CROISSANCE DURABLE, LE PLEIN EMPLOI ET UN TRAVAIL DÉCENT POUR TOUS 

 
 

La société publique locale (SPL) GAMA occupait jusqu’à présent les locaux situés au  
2 rue Jean Mermoz, jouxtant le siège de GrandAngoulême. Or l’agglomération souhaite, pour 
cause d’exiguïté, récupérer ces locaux pour y héberger une partie de ses services. 

 
En 2019, GrandAngoulême a acquis le bâtiment situé au 3 boulevard Artigalas à 

Angoulême afin d’y accueillir, au rez-de-chaussée, les services de la régie et du 
magasin/atelier de la collectivité. 

Des travaux de réhabilitation ont été entrepris dans la partie inoccupée au R+1 afin d’y 
accueillir la SPL GAMA. 

Ces nouveaux locaux développent une surface de 280 m² et comprennent des 
espaces collaboratifs, des bureaux, une salle de réunion, une salle d’archives, des sanitaires 
et des locaux techniques (centrale de traitement d’air et pompe à chaleur). 

 
Le bail commercial est consenti pour une durée de 9 ans à compter du  

15 septembre 2025. Le loyer est de 24 000 € HT annuel hors charges. 
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Je vous propose :  
 
D’APPROUVER le bail commercial au profit de la Société Publique Locale GAMA dont 

le siège social est situé 25 boulevard Besson Bey 16000 Angoulême pour la location du 
bâtiment situé au 3 boulevard Artigalas à Angoulême, selon les conditions ci-dessus 
mentionnées.  

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer les 

documents à venir (bail, mise à disposition anticipée, avenant…).  
 
D’IMPUTER la recette au budget principal – imputation 752. 

 
Pour : 21  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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___________________________________________________________________ 

 
BAIL COMMERCIAL 

3 BD ARTIGALAS COMMUNE D’ANGOULEME 
___________________________________________________________________ 

 

 

Entre les soussignés : 

 

La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême dont le siège est situé au 25 boulevard Besson Bey 16000 
Angoulême, représentée par son Président ou son représentant dûment habilité, 

Ci-après dénommé « le Bailleur » d'une part; 

 

Et 

 

La Société Publique Locale GAMA (SPL GAMA) dont le siège social est situé 25 Bd Besson Bey 16023 Angoulême 
cedex, immatriculée au RCS d’Angoulême sous le numéro SIRET 798 120 671 00010, représenté par son Président 
Directeur Général ou son représentant dûment habilité, 

Ci-après dénommée « le Preneur », d'autre part, 
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ARTICLE 17 - Restitution des lieux .......................................................................................................... 10 
17.1 Date de restitution d’occupation ................................................................................................ 10 
17.2 Etat des lieux de sortie et réparations mises à la charge du Preneur ............................................. 10 
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18.1 Assurances du Bailleur .............................................................................................................. 10 
18.2 Assurances du Preneur ............................................................................................................. 10 
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ARTICLE 21 - Changement d’état ou de statut juridique du Preneur ........................................................... 11 
ARTICLE 22 - Vente des locaux loués ...................................................................................................... 11 
ARTICLE 23 - Clauses résolutoires ........................................................................................................... 12 
ARTICLE 24 - Clause pénale ................................................................................................................... 12 
ARTICLE 25 - Droit applicable - Litige ...................................................................................................... 12 
ARTICLE 28 - Election de domicile ........................................................................................................... 12 
ARTICLE 29 - Annexes ........................................................................................................................... 12 

 
 
Etant préalablement exposé que : 
 

La société GAMA est une Société Publique Locale intervenant obligatoirement pour le compte de ses actionnaires 
publics et réalisant principalement des missions d’ingénierie et d’études techniques dans les domaines du bâtiment 
et des infrastructures en qualité de maître d’ouvrage délégué, maître d’œuvre ou prestataire de services.  

La société GAMA occupait jusqu’à présent des locaux situés au 2 rue Jean Mermoz et appartenant à GrandAngoulême 
actionnaire majoritaire de la SPL GAMA. 

GrandAngoulême, souhaitant se réapproprier les bureaux du 2 rue Jean Mermoz pour les besoins de ses propres 
services, a entrepris des travaux pour accueillir la société GAMA au 3 Bd Artigalas à Angoulême. 

Les parties se sont donc rapprochées pour convenir des conditions de l’occupation du domaine public de 
GrandAngoulême conformément aux dispositions du code général de la propriété des personnes publiques. 

 

 

Bailleur et Preneur déclarent :  
 

§ qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure, notamment relative à la protection des majeurs, 
susceptibles de restreindre leur capacité civile ou de mettre obstacle à la libre disposition de leurs biens ;  

§ qu'ils ne sont pas en état de cessation de paiements et qu'ils ne font pas l'objet et n'ont jamais fait l'objet 
d'une procédure collective. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 - OBJET DU BAIL COMMERCIAL 

Le bail commercial a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles GrandAngoulême autorise le Preneur, qui 
l’accepte, à occuper les locaux tels que définis ci-dessous. 

 

ARTICLE 2 - DESIGNATION DES LOCAUX 

Les biens immobiliers mis à disposition sont situés sur la commune d’Angoulême, dans le département de la 
Charente, situés sur la parcelle cadastrée BK 640 au 3 Bd Artigalas 16000 Angoulême et ont une surface totale de 
280 m² décomposés comme suit : 

§ 3 bureaux Moa/Moe, 
§ 1 pôle Moa/Moe, 
§ 2 bureaux administratifs, 
§ 2 espaces collaboratifs, 
§ 1 espace reprographie, 
§ 2 espaces attente, 
§ 1 palier, 
§ 1 local Centrale de Traitement d’Air, 
§ 1 local Pompe à Chaleur, 
§ Sanitaires, 
§ 1 local entretien, 
§ 1 local pause, 
§ 1 salle de réunion, 
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§ 1 salle archives, 
§ 1 local à vélos. 

Les locaux comportent également une entrée avec visiophone. 

Les équipements et mobiliers fournis par GrandAngoulême restent sa propriété (éléments de cuisine, mobiliers fixés 
au sol…). 

Tout équipement et mobilier supplémentaire aménagé par l’occupant devra répondre aux normes de sa profession 
et être agréé par GrandAngoulême. Ce matériel restera la propriété de l’occupant. 

Il s’agit d’une liste non exhaustive des espaces tels que figurant sur le plan en annexe, ainsi que le tout existe et 
comporte, sans aucune exception ni réserve, l’occupant déclarant connaître parfaitement les lieux pour les avoir vus 
et visités en vue du présent acte et renonçant d'ores et déjà à élever toute contestation concernant les surfaces et 
désignations ci-dessus; toute différence entre les surfaces et désignations précitées et les dimensions et désignations 
réelles des locaux ne pouvant justifier ni réduction ni augmentation de loyer, les parties contractantes se référant 
aux descriptifs et plans annexés. 

 

ARTICLE 3 - DUREE DU BAIL 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de neuf (9) années entières et consécutives qui commencera 
à courir le 15 septembre 2025 pour expirer le 14 septembre 2034. 

Exceptionnellement, GrandAngoulême autorise le Preneur à entrer dans les locaux à la date du 12 septembre 2025. 

Le Preneur aura la faculté de faire cesser le bail à l'expiration de chaque période triennale en notifiant congé au 
Bailleur six (6) mois au moins à l'avance, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. En cas de congé donné tardivement ou selon des formes irrégulières, le bail se poursuivra pour une 
nouvelle période de trois (3) ans avec toutes les obligations qui en découleront pour le Preneur. 

Le Bailleur dispose de la faculté de délivrer congé par acte extrajudiciaire conformément à l'article L. 145-9 du Code 
de commerce s'il entend se prévaloir des articles L. 145-18, L. 145-21, L. 145-23-1 et L. 145-24 du même Code. 

 

ARTICLE 4 - RENOUVELLEMENT DU BAIL COMMERCIAL 

Après accord sur les modalités d’un nouveau bail, un acte sera établi pour en constater le renouvellement. 

Les clauses et conditions du nouveau bail seront identiques à celles du présent contrat, sauf accord contraire des 
parties. Toutefois, celui-ci pourra être expurgé des clauses qui, à la suite d'un changement de législation ou d'une 
évolution de la jurisprudence, seraient devenues illicites. 

 

ARTICLE 5 - IMMATRICULATION DU PRENEUR 

Le Preneur est informé de l'obligation qui lui est faite de s'immatriculer au registre du commerce et des sociétés et, 
si nécessaire, au répertoire des métiers, ainsi que des conséquences du défaut d'immatriculation, qui peut entraîner 
un refus de renouvellement du bail sans indemnité d'éviction. 

Le Preneur déclare faire son affaire personnelle de cette immatriculation, à ses frais. 

 

ARTICLE 6 - DESTINATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION 

Les lieux sont loués pour l'usage personnel du Preneur et à destination de bureaux liés à l’activité du Preneur à 
l'exclusion de toute autre utilisation étant bien entendu que la destination des lieux loués ne pourra être changée 
sans autorisation expresse et écrite du Bailleur. 

L’activité du Preneur est indiquée en préambule, soit des missions d’ingénierie et d’études techniques ; en cas de 
modification, le Preneur devra impérativement en informer le Bailleur. 

Le Preneur reconnaît que ces locaux présentent toutes les caractéristiques nécessaires à l’activité qu’il entend y 
exercer et qu’ils sont conformes à toutes les normes applicables pour les locaux et l’activité considérés. 

Le Preneur fait son affaire personnelle des autorisations qui seraient, le cas échéant, nécessaires à l’exercice de 
l’activité autorisée dans lesdits locaux. 

Le Preneur ne pourra pas modifier, même partiellement, cet usage ou y adjoindre une autre activité, sauf dans les 
conditions et formes fixées par les articles L. 145-47 et suivants du Code de commerce. 

Le Bailleur n’apporte au Preneur aucune garantie d’exclusivité ou de non-concurrence ; il se réserve le droit de donner en 
location tous locaux pour l’exercice de toutes activités similaires ou  identiques à celles du Preneur. 
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ARTICLE 7 - DIAGNOSTIC IMMOBILIER 

7.1 État des risques et pollutions 

En application des articles L. 125-5 et R. 125-26 du Code de l'environnement, un état des risques naturels, miniers 
et technologiques établi depuis moins de six (6) mois avant la date de conclusion du contrat est annexé au présent 
bail. 

Le Bailleur déclare qu'à sa connaissance l'immeuble dont dépendent les locaux n'a subi aucun sinistre ayant donné 
lieu au versement d'une indemnité d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (Code des 
assurances art. L. 125-2), minières ou technologiques (Code des assurances art. L. 128-2). 

 

7.2 Situation de l'immeuble au regard de la réglementation sur l'amiante 

Lors des travaux d’aménagement, un repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante a été réalisé. 

Le Bailleur confirme que tous les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante ont été enlevés conformément à 
la réglementation. 

 

7.3 Annexe environnementale 

Conformément à l’article L. 125-9 du Code environnementale, les biens loués ayant une surface inférieure à 2 000 
m², il n’y a pas lieu de fournir une annexe environnementale. 

 

7.4 Diagnostic de performance énergétique 

Les biens loués étant neufs, il n’y aura pas lieu de fournir un diagnostic de performance énergétique. 

 

ARTICLE 8 - ETAT DES LIEUX 

Le Preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent le jour de la signature des présentes, sans pouvoir 
exiger, à quelque époque et sous quelque prétexte que ce soit, aucune réparation ou amélioration, ni aucune 
réduction du loyer de ce chef. 

Un état des lieux sera dressé le 1er jour de location au moment de la remise des clés. Cet état des lieux se fera 
contradictoirement entre les parties, ou le cas échéant, par un tiers mandaté par les parties, aux frais de la partie 
qui en fait la demande. A défaut d'être établi amiablement et contradictoirement par les parties ou un tiers mandaté 
par elles, il est établi par un huissier, sur l'initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le 
Bailleur et le Preneur conformément à l’article L. 145-40-1 du Code de commerce. 

Lors du départ du Preneur, 7 jours au plus tard avant le jour de l'expiration du bail commercial ou celui de son 
départ effectif, s'il a lieu à une autre date, il sera procédé à un état des lieux, établi contradictoirement et 
amiablement par le Bailleur et le Preneur ou par un tiers mandaté par eux, aux frais de la partie qui en fait la 
demande. Si l'état des lieux ne peut être établi dans les conditions ci-dessus indiquées, il sera recouru à un huissier 
de justice, sur l'initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le Bailleur et l’occupant. Cet 
état des lieux comportera le relevé des réparations à effectuer incombant à l’occupant. 

 

ARTICLE 9 - LOYER 

Le présent droit d’occupation est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de vingt-quatre mille euros hors 
taxes (24 000 € HT) soit un loyer trimestriel de six mille euros hors taxes (6 000 € HT), que le Preneur s’oblige à 
payer au Bailleur par chèque ou par virement à réception du titre administratif, à terme à échoir. 

Le premier loyer trimestriel sera calculé au prorata temporis de l’occupation du 3ème trimestre de 2025. 

Le Bailleur opte pour l'assujettissement des loyers à la TVA. Il facturera en conséquence au Preneur le montant de 
la taxe afférente au taux en vigueur. Cette taxe devra lui être réglée en même temps que le loyer lui-même selon 
les modalités et sous les sanctions prévues au présent contrat. 

Tous les paiements sont effectués au domicile du Bailleur ou en tout autre endroit indiqué par lui.  

 

9.1 Indexation conventionnelle annuelle du loyer 

Il est précisé que la présente clause constitue une indexation conventionnelle et ne se confond pas avec la révision 
triennale légale prévue par les articles L. 145-37 et suivants du Code de commerce. En conséquence, les parties 
restent fondées à voir réviser le loyer de base en application de ces dispositions légales. 

Le loyer fera l’objet d’une clause d’échelle mobile qui jouera automatiquement chaque année à la date anniversaire 
du bail. Le loyer sera actualisé proportionnellement à la variation de l’Indice des Loyers commerciaux (ILC). Sera 
retenu comme indice de référence, l’indice du trimestre de prise d’effet du bail et l’indice à comparer sera celui du 
trimestre d’effet de l’actualisation annuelle. L’actualisation s’appliquera proportionnellement aux variations entre 
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l’indice de référence et l’indice de comparaison sur la base des clauses ci-dessus. Cependant, en cas de variation à 
la baisse, le nouveau montant calculé du loyer ne pourra pas être inférieur au montant initial convenu entre les 
parties. 

Par exception, en cas de modification amiable ou judiciaire du loyer en cours de bail ou lors de son renouvellement, 
l'indexation ci-dessous devra être calculée sur la base du rapport entre le dernier indice publié à la date de prise 
d'effet du loyer ainsi modifié et le dernier indice publié à la date habituelle de l'indexation. 

Si la publication de cet indice devait cesser en cours de bail, il serait fait application de l'indice légal de remplacement 
ou, à défaut, de l'indice le plus voisin parmi ceux existant alors choisi conventionnellement par les parties ; à défaut 
de texte légal désignant de plein droit l'indice de remplacement ou encore à défaut d'accord entre elles sur le choix 
de cet indice, les parties s'en remettront sans recours possible à l'avis d'un expert qui sera désigné par le Président 
du Tribunal administratif du lieu de situation de l'immeuble, ledit expert ayant à cet effet la mission de mandataire 
commun des parties, ainsi qu'elles s'y obligent dès à présent, les frais d’expertise et d’instance étant à la charge 
exclusive du Preneur. 

La résistance qui serait opposée par l'une des parties à la recherche d'une telle solution équivaudrait à un refus de 
sa part de poursuivre les relations contractuelles et entraînerait au gré de l'autre partie la résiliation anticipée du 
bail. 

L'indexation jouera de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une notification préalable. Le fait pour le Bailleur de ne 
pas avoir immédiatement ajusté le loyer ne pourra entraîner une quelconque déchéance de son droit à réclamer 
l'application ultérieure du jeu de la clause avec effet rétroactif. 

 

9.2 Révision triennale légale du loyer 

Le loyer pourra être révisé à la demande de l'une ou l'autre des parties, tous les trois (3) ans et dans les conditions 
prévues aux articles L. 145-37 et L. 145-38 du Code de commerce et R. 145-20 et suivants du même Code. 

Les parties conviennent que la révision prévue à l'article L. 145-38 du Code de commerce s'opérera par rapport à la 
variation de l'Indice des Loyers Commerciaux (ILC) mentionné à l'article L. 112-2 du Code monétaire et financier, 
applicable en l'espèce, compte tenu de la nature de l'activité exercée par le Preneur. 

 

9.3 Fixation du loyer du bail renouvelé 

Lors du renouvellement du bail, le Bailleur se réserve la possibilité de réviser le montant du loyer par application 
des dispositions de l’article L. 145-38 et ses modalités de déplafonnement  

 

ARTICLE 10 - DEPOT DE GARANTIE 

Un montant de 2 000 €, sera exigé à titre de garantie. Cette somme est affectée à titre de nantissement au profit 
du Bailleur, en garantie de l'exécution par le Preneur de l'ensemble des obligations lui incombant, tant en vertu de 
la loi qu'en vertu du présent bail. 

Ce dépôt de garantie ne sera pas productif d'intérêts.  

Le Preneur ne sera pas en droit d’imputer le dépôt de garantie sur la dernière échéance de loyer.  

Le dépôt de garantie sera remboursable au Preneur après déménagement, établissement de l’état des lieux et 
production par le Preneur de l’acquit de ses contributions, taxes et autres droits. Du montant remboursé est déduite 
la totalité des sommes dues à quelque titre que ce soit et notamment le solde du montant des charges correspondant 
à la période d’occupation ainsi que le montant des réparations dues par le Preneur. 

 

ARTICLE 11 - CHARGES IMPOTS ET TAXES 

11.1 Inventaire des catégories de charges, impôts et taxes 

Le Preneur devra supporter, en plus du loyer, l’intégralité des charges de toute nature, des dépenses et prestations, 
travaux, réparations, remplacements ou réfections de toutes natures, afférents aux locaux loués et à son terrain 
d’assiette, de telle sorte que le loyer soit net de toute charge, impôt, prestation et prime d’assurance pour le Bailleur, 
à l’exception des « grosses réparations » telles que définies à l’article 14 du présent bail, ainsi que des charges 
mentionnées à l'article R. 145-35 du Code de commerce comme ne pouvant être imputées aux locataires. 

Il devra plus généralement maintenir en bon état d'entretien, de fonctionnement, de sécurité et propreté l'ensemble 
des locaux loués, les vitres, plomberie, serrurerie, menuiserie, appareillage électrique et sanitaire, ainsi que les 
accessoires et éléments d'équipement, procéder à leur remise en peinture aussi souvent qu'il sera nécessaire ; 
remplacer, s'il y avait lieu, ce qui ne pourrait être réparé, entretenir les revêtements de sols en parfait état et 
notamment remédier à l'apparition de tâches, brûlures, déchirures, trous ou décollements, et reprendre au fur et à 
mesure toute dégradation qui pourrait se produire dans les locaux loués. 

Le Preneur devra notamment faire entretenir et remplacer à ses frais tous équipements spécifiques des locaux loués 
tels que les installations électriques et téléphoniques conformément aux normes en vigueur et les rendre en parfait 
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état d'utilisation sauf si ces travaux sont la conséquence nécessaire d’un vice de conception ou de construction 
d’origine. 

 

Le Preneur devra supporter :  

§ les frais de nettoyage et d’entretien des biens loués, comprenant notamment les salaires et charges de 
personnel et les frais entrainés par le recours à des entreprises extérieures à ces différents titres ; 

§ les frais d’élimination, de tri de déchets communs, de voirie et de déneigement ;  

§ les frais de consommation, d’éclairage, d’eau, de chauffage, de climatisation, de ventilation, comprenant 
entre autres, les frais, abonnements et taxes diverses, et plus généralement toutes consommations de fluides quelles 
qu’elles soient, et la consommation des appareils de production d’énergie ;  

§ les dépenses, réparations, remplacements, améliorations de toutes natures, y compris rendus nécessaires 
par la vétusté ou imposées par la survenance d'un événement extérieur, irrésistible, imprévisible, présentant les 
caractères de la force majeure, qui affectent les parties privatives du local loué, à la seule exception des frais 
correspondant à des « grosses réparations » telles que définies par l’article 14 du présent bail ; 

§ les honoraires d’assurances pour les surprimes éventuelles acquittées pour les locaux loués par le Bailleur, 
du fait de l’activité du Preneur ; 

§ l'entretien complet de la boîte aux lettres ; 

 

Le Bailleur conservera à sa seule charge : 

§ les « grosses réparations » telles que définies par l’article 14 du présent bail, le cas échéant, les honoraires 
liés à la réalisation de ces travaux ; 

§ les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté ou de mettre en conformité 
avec la réglementation le bien loué ou l'immeuble dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des « grosses 
réparations » telles que définies par l’article 14 du présent bail ; 

§ les impôts, taxes, contributions et redevances dont il est le redevable légal, autres que ceux qui sont mis à 
la charge du Preneur en vertu de ce qui suit. 

L’inventaire des catégories de charges, impôts, taxes et redevances liés au présent bail et mentionné ci-dessus 
correspond à l'inventaire tel que requis au premier alinéa de l'article L.145-40-2 du Code de commerce, le Preneur 
reconnaissant que le Bailleur a rempli son obligation d'information à ce titre. 

Cet inventaire correspond, à ce jour, à une liste exhaustive. Le Bailleur pourra toutefois, à tout moment au cours 
du bail, informer par lettre recommandée avec accusé de réception le Preneur de nouvelles charges, impôts, taxes 
et redevances liés au bail, qui seront remboursables en intégralité par le Preneur, conformément aux dispositions 
de l'article L.145-40-2 du Code de commerce.  

 

11.2 Montant, modalités de paiement et régularisation de la provision de charges 

La provision annuelle correspondant aux charges, impôts et taxes imputées au Preneur en application de l’article ci-
dessus, dont le paiement sera demandé à compter de la prise d'effet du bail, s’élève à 1 200 euros hors taxes 
annuel. 

Le Preneur versera en même temps que chaque terme de loyer, une provision représentant un quart de la provision 
annuelle fixée ci-dessus. 

Chaque année, lorsqu'il aura été procédé à la régularisation des comptes annuels, le Bailleur arrêtera les comptes 
de l'année écoulée et adressera l'état récapitulatif au Preneur, incluant la liquidation et la régularisation des comptes 
de charges avec les pièces justificatives à l'appui. Cet état récapitulatif sera adressé au Preneur au plus tard 12 mois 
suivant la date anniversaire du bail commercial. À cette occasion, le Bailleur réclamera au Preneur le complément 
dû en cas d'insuffisance de provision ou le créditera du trop-perçu, selon le cas. 

Pour tenir compte de la fluctuation des charges au regard de la régularisation annuelle, le Bailleur se réserve la 
possibilité de modifier le montant de la provision appelée afin qu’elle corresponde au mieux au montant réellement 
dû par le Preneur. 

Prestations réalisées par le Bailleur et dont le preneur devra rembourser le coût : 

§ Vérifications périodiques obligatoires, 

§ Maintenance des installations techniques (CTA, PAC, armoires électriques hors courant faible, extincteurs…….. 

§ Maintenance des installations immobilières (devanture, fermetures, volets, rideaux de fermeture, huisseries, 
brise soleil), 

§ Entretien de la toiture-terrasse hors nettoyage de la terrasse en bois (au prorata de la surface occupée), 

§ L'ensemble des impôts, taxes et redevances suivants : la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, la taxe 
foncière et les taxes additionnelles actuelles ou futures (au prorata du temps d’occupation). 
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S’agissant d’un bâtiment neuf, cette liste n’est pas exhaustive et pourra être augmentée d’autant de prestations 
réalisées par le Bailleur mises à la charge du Preneur. 

Pour information, les surfaces des toitures du Preneur sont les suivantes : 

- 230 m² de toiture PVC 
- 90 m² de toiture en étanchéité bicouche autoprotégée soudable au-dessus des pôles MOA/MOE 
- 15 m² de toiture en étanchéité bicouche autoprotégée soudable au-dessous de la terrasse extérieure bois 

 

11.3 Charges, impôts, taxes et contributions acquittés directement par le Preneur 

Indépendamment des remboursements qu'il aura à effectuer au Bailleur, le Preneur satisfera à toutes les charges 
de ville, de police ou de voirie dont les locataires sont ordinairement tenus, le tout de manière que le Bailleur ne 
puisse être inquiété à ce sujet et, en particulier acquittera ses impôts, les contributions personnelles et mobilières 
et taxes dont il est le redevable légal et dont le Bailleur pourrait être responsable à un titre quelconque, et il devra 
en justifier à toute réquisition du Bailleur, notamment à l'expiration du bail, avant tout déménagement. 

Il souscrira directement les frais liés aux contrats et dépenses d’entretien et de maintenance des équipements 
privatifs ainsi que tous abonnements pour l'alimentation des locaux en fluides et en acquittera les coûts ainsi que 
les dépenses de consommation. 

 

ARTICLE 12 - ENTRETIEN DES LIEUX LOUES 

12.1 Obligation générale d’entretien 

Le Preneur entretiendra les lieux loués en bon état, en effectuant, au fur et à mesure qu'elles deviendront 
nécessaires, toutes les réparations auxquelles il est tenu aux termes du présent bail, de manière à restituer les lieux 
loués en bon état en fin de bail, conformément à l’article 11 ci-dessus. 

 

12.2 Obligation de prévenance concernant les dommages et dégradations en 
cours de bail 

Le Preneur devra prévenir immédiatement le Bailleur de tous dommages et dégradations qui surviendraient dans 
les locaux loués et qui rendraient nécessaires des travaux qui, aux termes du présent bail, seraient à sa charge. 
Faute de satisfaire à cette obligation, il sera responsable des préjudices de tous ordres engendrés par son silence 
ou par son retard. 

 

ARTICLE 13 - TRAVAUX EN COURS DE BAIL 

13.1 Travaux effectués par le Preneur 

Autorisation préalable à la réalisation des travaux 

Le Preneur ne pourra, en toute hypothèse, et même s'il s'agit de travaux imposés par la réglementation, effectuer 
aucun travaux concernant les éléments porteurs de fondation et d'ossature participant à la stabilité et à la solidité 
de l'édifice (gros œuvre) ou au clos, au couvert et à l'étanchéité, sans une autorisation écrite et préalable du Bailleur. 

Le Preneur ne peut faire aucune modification, procéder à aucune démolition, percement de mur ou de cloisons, et aucun 
changement de distribution sans le consentement exprès préalable et par écrit du Bailleur. 

Pour obtenir le consentement du Bailleur, le Preneur communique à ce dernier un dossier technique des travaux envisagés 
comportant plans, descriptifs et notes techniques. 

Les travaux sont exécutés par le Preneur à ses risques et périls, sous le contrôle d’un bureau d’étude technique ou d’un 
architecte agréés par le Bailleur et dont les honoraires sont supportés par le Preneur. 

 

Clause d’accession au profit du Bailleur 

Tous travaux, embellissements et améliorations quelconques qui seraient faits par le Preneur, même avec 
l'autorisation du Bailleur, resteront en fin de jouissance la propriété de ce dernier, sans indemnité, à moins que le 
Bailleur ne préfère demander leur enlèvement et la remise des lieux en leur état antérieur, et ce aux frais du Preneur. 

 

13.2 Travaux effectués par le Bailleur 

Le Preneur souffrira sans indemnité toutes les constructions, surélévations et travaux quelconques qui seront 
exécutés dans les locaux loués ou dans l'immeuble et il ne pourra demander aucune diminution de loyer quelle qu'en 
soit l'importance. 

Dans le cas où les travaux durent plus de vingt et un (21) jours, le loyer sera diminué en fonction de la durée des 
travaux et du degré de la privation de jouissance éprouvée par le Preneur. 





       DGA Patrimoine Public et Environnement – DSFI page 8 
 

Toutefois cette clause ne s'appliquerait pas si les travaux entraînaient un arrêt de l'activité du Preneur ou une gêne 
excessive dans l'exercice de cette activité ou encore une baisse notable de son chiffre d'affaires. Il pourrait alors 
prétendre à une diminution du loyer, en fonction de la durée des travaux et du degré de la privation de jouissance 
éprouvée par lui, sans préjudice de l'éventuelle action en dommages-intérêts à l'encontre de tiers dont la 
responsabilité serait engagée. 

Le Preneur devra déposer à ses frais et sans délai tous coffrages et décorations ainsi que toutes installations qu'il 
aurait faites et dont l'enlèvement serait utile pour la recherche et la réparation des fuites de toute nature, de fissures 
dans les conduits de fumée ou de ventilation notamment après incendie ou infiltration et pour l'exécution du 
ravalement, ainsi qu'en général tous agencements, enseignes, etc. dont l'enlèvement sera utile pour l'exécution des 
travaux affectant les lieux loués. 

Il est précisé que dans les locaux existent des trappes de visite. Le Bailleur pourra avoir l'accès aux dites trappes et 
préviendra dans un délai raisonnable le Preneur avant d’intervenir. 

 

13.3 Travaux extérieurs à l’immeuble 

Le Preneur exerce directement son recours contre l’administration, les entrepreneurs ou les propriétaires voisins, pour les 
travaux qui seraient exécutés sur la voie publique, ou dans les immeubles voisins, s’il en résulte une gêne pour l’exploitation 
de ses activités, sans qu’il puisse à aucun moment intenter une action contre le Bailleur pour ces événements extérieurs. 

 

ARTICLE 14 – REPARATIONS A LA CHARGE DU BAILLEUR 

En exécution de l'article R. 145-35, 1° du Code de commerce, le Bailleur supportera la charge des grosses réparations 
mentionnées à l'article 606 du Code civil ainsi que les honoraires liés à la réalisation des travaux correspondants. 

Conformément à la définition donnée par la jurisprudence (Cour de cassation, 3e chambre civile, 13 juillet 2005, 
n°04-13764), il y a lieu d'entendre notamment par « grosses réparations », sans que l'énumération donnée par 
l'article 606 de Code civil soit considérée comme limitative, les travaux à entreprendre lorsque l'immeuble est affecté 
dans sa structure et sa solidité générale. 

 

ARTICLE 15 – OBLIGATIONS DU PRENEUR CONCERNANT LA JOUISSANCES DES LIEUX LOUES 

15.1 Modalités de jouissance des locaux par le Preneur 

Le Preneur veillera à ce que la tranquillité et le bon ordre de l'immeuble ne soient troublés ni par son fait, ni par 
celui de ses préposés, de ses fournisseurs ou de ses clients. Il devra notamment se conformer aux prescriptions, 
règlements et ordonnances en vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, 
l'inspection du travail, le cas échéant, la réglementation relative aux établissements recevant du public (ERP) si 
l'activité autorisée par le bail y est assujettie et, de manière générale, à toutes les prescriptions relatives à son 
activité, de façon à ce que le Bailleur ne puisse être ni inquiété ni recherché. 

Le Preneur fera son affaire personnelle de l'obtention et du maintien en vigueur de toute autorisation administrative 
requise par la législation et la réglementation applicables à destination contractuelle des locaux loués. 

Le Preneur devra prendre toutes précautions pour éviter tous troubles de jouissance, notamment par le bruit et 
éventuellement les odeurs. 

Le Preneur fera son affaire personnelle, de façon que le Bailleur ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de 
toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de son activité dans les lieux loués. Il aura à sa 
charge toutes les transformations et réparations quelconques nécessitées par l'exercice de son activité, tout en 
restant garant vis-à-vis du Bailleur de toute action en dommages-intérêts de la part des autres Preneurs ou voisins 
que pourrait provoquer l'exercice de cette activité. 

Il devra en outre faire son affaire personnelle, sans pouvoir n'exercer de ce fait aucun recours contre le Bailleur, de 
toute réclamation ou injonction qui pourrait émaner des autorités compétentes concernant les modalités de 
l'occupation par lui desdits locaux, de toutes les autorisations administratives éventuelles, afférentes à son 
aménagement et/ou son utilisation des locaux loués ou à l'exercice de son activité dans ces locaux. Le Bailleur ne 
pourra en conséquence encourir aucune responsabilité en cas de refus ou de retard dans l'obtention de ces 
autorisations. 

 

15.2 Obligations diverses concernant la jouissance des lieux 

Le Preneur devra exercer une surveillance constante sur son personnel et le cas échéant ses clients, veiller à sa 
bonne tenue, faire en sorte qu'il ne stationne pas dans la cour de l'immeuble ni dans les autres lieux communs et 
qu'il ne trouble pas les autres occupants de l'immeuble par des cris, des conversations, des chants ou de toute autre 
manière. 

Le Preneur ne pourra faire aucune installation de marquises, vérandas, auvents, stores extérieurs quelconques sans 
le consentement exprès et par écrit du Bailleur et sans avoir obtenu au préalable les autorisations administratives 
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nécessaires. Dans le cas où une telle autorisation lui serait accordée, il devra maintenir l'installation en bon état 
d'entretien et veiller à sa solidité pour éviter tout accident. 

Les autorisations qui seraient données par le Bailleur ne pourront, en aucun cas, engager sa responsabilité en raison 
des accidents qui pourraient survenir à qui que ce soit du fait de ces installations. 

Le Preneur pourra installer une enseigne extérieure portant son nom et la nature de son commerce, à condition de 
respecter les prescriptions administratives en réglementant la pose et l'usage et à acquitter toutes taxes pouvant 
être dues à ce sujet. Cette enseigne ne pourra être posée que sur la façade et sans pouvoir déborder de cette 
façade. Il ne pourra mettre aucun écriteau sur la façade. 

Il ne devra faire aucune installation d'enseigne lumineuse sans le consentement du propriétaire. 

Le Preneur veillera à ce que les enseignes qu'il aura placées soient toujours solidement maintenues. Il sera seul 
responsable des accidents que leur pose (qui sera, en tout état de cause, à ses frais, risques et périls) ou leur 
existence pourrait occasionner. 

 

Le Preneur s'oblige :  

§ à ne faire usage d'aucun appareil ou système de chauffage sans avoir fait vérifier à ses frais et sous sa 
responsabilité la conformité de l'installation avec les règles de sécurité en vigueur ;  

§ à ne pas jeter dans les descentes, conduits d'écoulement, d'évacuation et vide-ordures, de corps ou de 
produits susceptibles de les détériorer. Les réparations qui deviendraient nécessaires si cette obligation n'était pas 
respectée seraient à la charge exclusive du Preneur. 

Le Preneur s'engage plus particulièrement à veiller à ce que les sols ne soient pas détériorés, à surveiller les joints 
(carrelages, murs et sols) et à les maintenir en état permanent d'étanchéité, à prendre toute disposition pour éviter 
la rupture par le gel des compteurs et canalisations traversant les lieux loués. Les réparations ou le remplacement 
des éléments de l'immeuble dégradés par la faute du Preneur seraient à sa charge exclusive. 

 

15.3 Visite des lieux 

En cours de bail 
Le Preneur devra laisser le Bailleur, leur architecte et tous entrepreneurs et ouvriers pénétrer dans les lieux loués 
et les visiter, pour constater leur état, toutes les fois que cela paraîtra utile, sans que les visites puissent être 
abusives, à charge, en dehors des cas urgents, de prévenir à l'avance dans un délai de 15 jours. Il devra également 
laisser pénétrer dans les lieux les ouvriers ayant à effectuer les travaux. 

 

En cas de vente de l'immeuble ou en cas de relocation en fin de bail 
En cas de mise en vente de l'immeuble, le Preneur devra laisser visiter les locaux loués par le Bailleur ou ses 
représentants, à raison de deux heures par jour, les jours ouvrables. Les horaires seront fixés d'un commun accord 
entre Bailleur et Preneur, pendant les plages horaires les moins dommageables pour l'activité du Preneur. 

Le Preneur sera soumis aux mêmes obligations s'il quitte les lieux pour une cause quelconque (congé, résiliation du 
bail, etc.), pendant une période de six (6) mois précédant la date effective de son départ.  

Si l'immeuble ou les locaux loués sont mis en vente, le Preneur devra laisser apposer sur la façade un écriteau ou 
une enseigne indiquant que les locaux sont à vendre, ainsi que les nom, adresse et numéro de téléphone de la 
personne chargée de la vente. 

Il en sera de même en cas de relocation, mais seulement dans les six (6) mois précédant l'expiration du bail : un 
écriteau ou une enseigne pourra être apposé sur la façade de l'immeuble indiquant que les locaux sont à louer, ainsi 
que les nom, adresse et numéro de téléphone de la personne chargée de la location. 

 

ARTICLE 16 - RESPONSABILITE ET RECOURS 

Le Preneur renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation contre le Bailleur, tous mandataires du Bailleur 
et leurs assureurs, et s'engage à obtenir les mêmes renonciations de tous assureurs pour les cas suivants :  

§ en cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont le Preneur pourrait 
être victime dans les locaux loués, le Bailleur n'assumant aucune obligation de surveillance ;  

§ en cas d'irrégularités, du service de l'eau, de l'électricité, du téléphone, de la climatisation, des groupes 
électrogènes de tous systèmes informatiques s'il en existe et plus généralement des services collectifs et éléments 
d'équipement communs de l'immeuble ou propres aux locaux loués ;  

§ en cas de dégâts causés aux locaux loués et/ou à tous éléments mobiliers s'y trouvant, par suite de fuites, 
d'infiltrations, d'humidité ou autres circonstances ; 

§ Le Preneur sera seul responsable des dégâts causés par le gel, dont il devra assumer la réparation. Il lui 
appartiendra en conséquence de prendre toutes précautions pour les éviter ;  
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§ en cas d'accidents survenant dans les locaux loués ou du fait des locaux loués pendant le cours du bail, 
quelle qu'en soit la cause. Il prendra donc à son compte personnel et à sa charge entière toute responsabilité civile 
en résultant à l'égard soit de son personnel, soit du Bailleur, soit des tiers, sans que le Bailleur puisse être inquiété 
ou poursuivi de ce chef ;  

 

En outre, il est expressément convenu :  

§ que le Preneur fera son affaire personnelle, sans recours contre le Bailleur, de tous dégâts causés aux 
locaux par troubles, émeutes, grèves, guerre civile ainsi que des troubles de jouissance en résultant ;  

 

ARTICLE 17 - RESTITUTION DES LIEUX 

17.1 Date de restitution d’occupation 

Dans tous les cas où le Preneur doit restituer les lieux, à la suite par exemple d'un congé donné par lui, d'un congé 
donné par le Bailleur, d'une procédure en résiliation de bail ou d'une résiliation de plein droit résultant de la mise 
en jeu de la clause résolutoire, cette restitution ne sera considérée comme effective qu'à compter du jour où le 
Preneur aura remis l'ensemble des clés des locaux loués au Bailleur. 

Si le Preneur se maintenait indûment dans les lieux, il serait débiteur d'une indemnité d'occupation établie 
forfaitairement sur la base du loyer global de la dernière année de location majoré de cinquante pourcent (50 %). 
Les charges demeurent également dues jusqu’au jour où les lieux sont restitués au Bailleur, le tout sans préjudice 
de tous autres dommages et intérêts. 

 

17.2 Etat des lieux de sortie et réparations mises à la charge du Preneur 

Le Preneur devra rendre les locaux loués en parfait état d'entretien, propreté et de réparations locatives, et acquitter 
le montant des réparations qui pourraient être dues. 

Il sera procédé à l’état des lieux à la suite duquel le Preneur doit remettre les clés au Bailleur, au plus tard le jour 
de l’expiration du bail ou en fin de jouissance, en présence du Preneur dûment convoqué. Il sera établi 
contradictoirement et amiablement par le Bailleur et le Preneur ou par un tiers mandaté par eux, en autant 
d'exemplaires que de parties. Si l'état des lieux ne peut être établi dans ces conditions, il sera recouru à un huissier 
de justice, sur l'initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le Bailleur et le Preneur. 

L’état des lieux comporte, s’il y a lieu, le relevé des réparations à effectuer. Dans le cas ou des travaux se révèlent 
nécessaires, le Bailleur fait établir un chiffrage sur lequel le Preneur doit donner son accord dans les quinze (15) 
jours de la notification de leur coût. 

A défaut de réponse de sa part, le montant de la remise en état est réputé agréée par le Preneur et le Bailleur peut 
faire exécuter les travaux par des entreprises de son choix, leur coût restant à la charge exclusive du Preneur. 

 

ARTICLE 18 - ASSURANCES 

18.1 Assurances du Bailleur 

Le Bailleur garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut encourir en sa qualité de propriétaire. 

Le Bailleur garantit par lui-même, ses biens immobiliers ainsi que tous les aménagements et installations de nature 
immobilière. 

Si l'activité exercée par le Preneur entraînait, soit pour le Bailleur, soit pour d'autres Preneur de l'immeuble, soit 
pour les voisins, des surprimes d'assurances, le Preneur serait tenu à la fois d'indemniser le Bailleur du montant de 
la surprime payée et de le garantir contre toutes les réclamations des autres Preneurs ou des voisins. 

 

18.2 Assurances du Preneur 

Le Preneur devra assurer et maintenir assurés pendant tout le cours du bail, de ses renouvellements, maintien dans 
le bâtiment régulier ou sans droit ni titre, tacite reconduction, ses aménagements et équipements, mobiliers, 
supports informatiques ou électroniques, matériels et marchandises, installations et aménagements, cloisons vitrées, 
fenêtres et portes en verre contre les risques d'incendie, de courts circuits, de vol, la foudre, d'explosion, de dégâts 
des eaux, de bris de glace, de frais de déplacement et remplacement desdits objets et tous autres risques 
généralement assurés, et se garantira contre les risques professionnels de son activité, les pertes de jouissance 
consécutives à un sinistre et les recours des voisins et des tiers. 

Le Preneur devra également souscrire pour les montants suffisants un contrat de responsabilité civile en vue de 
couvrir tous les dommages corporels ou matériels pouvant être causés aux tiers du fait de son occupation des locaux 
du fait de ses aménagements et installations du fait de ses travaux exécutés par lui ou encore du fait de ses 
préposés. 
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La police devra comporter renonciation par la compagnie d'assurances à tous recours contre le Bailleur, tous 
mandataires du Bailleur, toutes personnes ayant des droits de propriété ou de jouissance sur l'immeuble ou sur 
toutes autres parties de l'immeuble ou les assureurs des personnes susvisées, pour la part des dégâts ou dommages 
dont ces derniers pourraient être responsables à quelque titre que ce soit. 

Il devra déclarer au Bailleur par tous moyens, dès qu’il en aura connaissance, tout sinistre. 

Le Preneur s'engage à maintenir toutes les assurances susvisées tant que durera le présent bail et ses 
renouvellements, à en régler ponctuellement les primes et à justifier de cette assurance par l’envoi au Bailleur d’une 
attestation à jour, dans les trente (30) jours calendaires de la date anniversaire du présent contrat. 

 

ARTICLE 19 - SOUS LOCATION 

Il est interdit au Preneur : 

§ de concéder directement ou indirectement la jouissance des lieux loués à qui que ce soit, sous quelque 
forme que ce soit, même temporairement et à titre gratuit et précaire, notamment par domiciliation, prêt ou location-
gérance ; 

§ de sous-louer en totalité ou partiellement les locaux loués, à peine de résiliation du bail, sauf autorisation 
expresse et préalable du Bailleur qui en fixera alors les conditions et devra être appelé à concourir à l'acte de sous-
location. 

Dans le cas d’une sous-location qui pourrait exceptionnellement être autorisée par le Bailleur, le Preneur demeure 
seul redevable du paiement de l’intégralité du loyer à l’égard du Bailleur et seul responsable des charges et conditions 
du bail, la sous-location n’ayant sa pleine validité que dans le cadre des droits détenus par le Preneur du chef des 
présentes.  

La sous-location, même autorisée, sera consentie aux risques et périls du Preneur qui s’engage à faire son affaire 
personnelle de l’éviction de tout sous-locataire. Il est rappelé que les lieux loués forment un tout indivisible et qu’en 
conséquence le sous-locataire n’aura aucun droit ni à maintien dans les lieux ni à renouvellement.  

Aucune sous-location ne peut être autorisée s’il est dû par le Preneur des loyers, charges ou accessoires. 

 

ARTICLE 20 - FUSION OU APPORT PARTIEL D’ACTIF 

En cas de fusion ou de scission de sociétés, en cas de transmission universelle de patrimoine d'une société réalisée 
dans les conditions prévues à l'article 1844-5 du Code civil ou en cas d'apport d'une partie de l'actif d'une société 
réalisé dans les conditions prévues aux articles L. 236-6-1, L. 236-22 et L. 236-24 du Code de Commerce, la société 
issue de la fusion, la société désignée par le contrat de scission ou, à défaut, les sociétés issues de la scission, la 
société bénéficiaire de la transmission universelle de patrimoine ou la société bénéficiaire de l'apport sera, 
nonobstant toute stipulation contraire, substituée à celle au profit de laquelle le présent bail a été consenti dans 
tous les droits et obligations découlant de ce bail. 

En cas d'apport à une société à responsabilité limitée, le Bailleur pourra exiger, de chaque associé, la souscription à 
son profit d'un engagement solidaire personnel ou d'un cautionnement, pour le paiement des loyers et accessoires 
et l'exécution des conditions des présentes. 

 

ARTICLE 21 - CHANGEMENT D’ETAT OU DE STATUT JURIDIQUE DU PRENEUR 

Le changement d'état du Preneur, qu'il soit personne physique ou morale, devra être notifié au Bailleur, dans le 
mois de l'évènement. 

En cas de modification des statuts de la société preneuse (transformation, changement de dénomination ou de 
raison sociale, changement de siège social, changement de gérant, etc.), elle devra signifier au Bailleur dans le mois 
de la modification, le changement intervenu. 

 

ARTICLE 22 - VENTE DES LOCAUX LOUES 

Il est rappelé qu'aux termes de l'article L. 145-46-1 du Code de commerce, le Preneur d'un local à usage commercial 
ou artisanal bénéficie d'un droit de préemption dans le cas de vente des locaux loués. Il est convenu que ce droit 
de préemption jouera au profit du Preneur dans la mesure où les conditions prévues par le texte précité seront 
remplies. 

Si pendant la durée du bail et de ses éventuels renouvellements, le Bailleur transfère la propriété de l’immeuble 
objet des présentes, par tous moyens de droit, à un tiers de son choix, qu’il s’agisse d’une personne morale ou d’une 
personne physique, cette dernière se trouvera de plein droit subrogée au Bailleur, lors de ce transfert, dans tous les 
droits et obligations résultant du présent bail tant activement que passivement, sans que cette substitution d’ores 
et déjà acceptée par le Preneur n’entraîne novation au présent bail.  
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Le Preneur accepte d’ores et déjà que tout dépôt de garantie ou acte de cautionnement ou de garantie entre les 
mains du Bailleur au titre du présent bail, soit transféré à l’acquéreur, renonçant ainsi à tout recours contre le Bailleur 
actuel, vendeur à l’acte au titre de la restitution de ces garanties. 

 

ARTICLE 23 - CLAUSES RESOLUTOIRES 

À défaut de paiement à son échéance exacte d'un seul terme de loyer ou de tout rappel de loyer consécutif à une 
augmentation de celui-ci, comme à défaut de paiement ou remboursement de charges, frais, taxes, impositions ou 
frais de poursuite et prestations qui en constituent l'accessoire, et notamment du commandement destiné à faire 
jouer la présente clause ou enfin à défaut de l'exécution de l'une ou l'autre des clauses et conditions du présent bail 
ou encore d'inexécution des obligations imposées aux Preneurs par la loi ou les règlements, et un mois après un 
commandement de payer resté sans effet, le présent bail sera résilié de plein droit. 

Si le Preneur se maintenait dans les locaux, dans ce cas, le Preneur serait débiteur d'une indemnité d'occupation 
établie forfaitairement sur la base du dernier loyer exigible majoré de cinquante pourcent (50 %). 

Enfin, son expulsion, ainsi que celle de tous occupants de son chef, pourra avoir lieu sans délai en vertu d'une simple 
ordonnance de référé rendue par le Président du tribunal judiciaire territorialement compétent, à qui compétence 
de juridiction est expressément attribuée. 

 

ARTICLE 24 - CLAUSE PENALE 

Toute somme due en vertu du présent bail qui ne serait pas payée à son échéance exacte, porterait intérêt au taux 
de base de l'intérêt légal, majoré de huit (8) points, et ce, sans qu'aucune mise en demeure préalable soit nécessaire, 
le Preneur se trouvant en demeure par le seul effet de la survenance du terme. 

En cas de résiliation de plein droit ou judiciaire, le montant total des loyers d'avance ainsi que le dépôt de garantie 
resteront acquis au Bailleur à titre d'indemnisation forfaitaire du dommage causé par cette résiliation. Le Bailleur se 
réserve le droit de demander le remboursement de tous autres dus et des dommages et intérêts en réparation des 
préjudices de tous ordres qu'il aura éprouvés de ce chef. 

 

ARTICLE 25 - DROIT APPLICABLE - LITIGE 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout litige intervenant dans le cadre de la présente convention. En cas 
de persistance du désaccord la loi française est applicable et ledit litige sera tranché par les tribunaux compétents. 

 

ARTICLE 28 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, le Preneur fait élection de domicile dans les locaux loués et le 
Bailleur en son siège social. 

 

ARTICLE 29 - ANNEXES 

Le présent document comporte 5 annexes, qui font partie intégrante du présent bail commercial : 

§ Localisation du site et photographie de la façade, 

§ Plan des locaux, 

§ État des risques naturels, miniers et technologiques 

§ Etat des lieux d’entrée, 

§ Attestation d’assurances de l’occupant. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 
A Angoulême, le  
 
 
 
Pour la SPL GAMA, 
 
 
 
 

 
Pour GrandAngoulême 
P/le Président, le Vice-Président, 
 
 
 
 
Gérard Dezier 
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